
FORMULE 1 STANDARD

COTISATION : 110.00 € + DROIT D'ENTRÉE 30.00 € = 140.00 €
 

Monsieur

    Paiement par : 
       Chèque -          Carte bancaire -         Espèces -            Virement 

IBAN : FR76 1027 8027 1500 0454 2090 167  BIC : CMCIFR2A

COTISATION : 150.00 €
Sans droit d'entrée - Inclut les réunions d'information organisées pendant l'année

       VERSION PAPIER            OU                   VERSION NUMÉRIQUE 
Sans précision, l'envoi par défaut sera en version numérique

 Déclare adhérer à l’UNPI Nord de France, Association Loi 1901, affiliée à l’UNPI, pour une durée de douze mois, et être informé
que mon adhésion se renouvellera tacitement pour la même durée, faute de résiliation un mois avant l’expiration de mon
engagement. La démission devra être notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception, la date d’envoi sera retenue, à
l’attention du Président, au siège de l’association 21 rue d'Inkermann - BP 1167 - 59012 LILLE CEDEX.
 Cette adhésion ouvre droit, au-delà des services de l’UNPI NORD, à l’abonnement à la revue mensuelle 25 Millions de
Propriétaires.

NOM : 
PRÉNOM :
ADRESSE :
CODE POSTAL : 
VILLE : 
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE : 
E-MAIL : 

21  rue d'Inkermann 59000 LILLE
Tél : 03.20.57.42.38 

unpi5962@orange.fr - www.unpi5962@orange.fr
SIRET : 78371077500025

BULLETIN D'ADHÉSION
 ANNUELLE 2023/2024

Fait à :                                                      Le :                                         Signature : 
Loi n°78-17 du 16 janvier 1978. Les informations ci-dessus ne seront utilisées qu’à des fins
de gestion interne. Elles peuvent donner lieu à l’exercice du droit d’accès et de rectification,
qui peut être exercé auprès de l’UNPI Nord de France 21 rue d'Inkermann 59000 LILLE

Votre cotisation annuelle est déductible des
revenus fonciers soumis à un régime réel

d'imposition

Madame Société 

Merci de cocher la formule choisie 

FORMULE 2 SOUTIEN

REVUE 25 MILLIONS DE PROPRIÉTAIRES



LES SERVICES UNPI NORD

Virginie MICHEL - Juriste gestion locative 
Du lundi au vendredi de 11h00 à 12h00 et de 13h30 à 14h30

03.20.57.42.38

Profitez du tarif réservé à nos Adhérents pour acheter vos baux, états des lieux, actes de
cautionnement ... mis à jour régulièrement.

Adhérent de l'UNPI NORD, vous recevrez tous les mois par voie numérique ou postale, notre
revue reprenant toute l'actualité immobilière du moment.

BUREAU

PERMANENCES TÉLÉPHONIQUES GRATUITES 

CONSULTATIONS SPÉCIALISÉES GRATUITES SUR R.D.V. 

IMPRIMÉS

REVUE 25 MILLIONS DE PROPRIÉTAIRES

PARTENAIRES

Nos bureaux sont ouverts : 
Du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 13h30 à 18h00

03.20.57.42.38               unpi5962@orange.fr
UNPINORD                                UNPI_59                                       UNPI NORD

► JURISTE GESTION LOCATIVE - Virginie MICHEL
Du lundi au vendredi de 14h30 à 16h30
► ARCHITECTE - Thomas DENTURCK 
Tous les 1er lundis du mois de 09h00 à 11h00
► NOTAIRE - Cécile DHAENE-JONVILLE
Tous les 1er mercredis du mois de 14h30 à 16h30
► COMMISSAIRE DE JUSTICE - Laurent DEKERLE
Tous les 2ème jeudis du mois de 14h00 à 16h00
►AVOCAT / Droit de la construction - Justine CORDONNIER
Tous les 3ème jeudis du mois de 14h30 à 17h00
► AVOCAT - Laurent CALONNE
Tous les 3ème vendredis du mois de 09h00 à 11h30
► SPÉCIALISTE COPROPRIÉTÉS - Thierry LORIEUX 
Une à deux fois par mois 
► EXPERT EN ASSURANCE - Philippe LAIRES
Une fois par mois 


